
Rapport de gestion – Assemblée Générale 
Rapport de gestion de l’exercice 2025 ACC 26 

Association reconnue d’intérêt général 

Mesdames, Messieurs 
Conformément aux statuts de l’association AGIR CONTRE LE CANCER 26, reconnue 
d’intérêt général, et aux dispositions applicables aux associations faisant appel à la générosité 
du public, le présent rapport de gestion a pour objet de rendre compte de l’activité, de la 
situation financière, de la gestion désintéressée et des perspectives de l’association au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
J'ai effectué le lundi 2 février 2026 un travail de révision des comptes en présence de Madame 
la Présidente Claire LAVAYSSIERE et de Madame Yvelise Martinez LIENARD, comptable 
de l'Association. 
 Tous les documents sociaux, comptes ou autres documents s'y rapportant m'ont été 
communiqués.  
 L'association a clôturé le 31/12/2025 les comptes de son exercice comptable. 
 La durée de cet exercice est de 12 mois.   
Le système comptable appliqué est celui de la comptabilité dite de la trésorerie suivant 
l'enregistrement des états de banque d'après la méthode des encaissements et décaissements 
 
1. Objet social et gestion désintéressée 
L’association AGIR CONTRE LE CANCER 26 poursuit un objet d’intérêt général à caractère 
sanitaire, social et solidaire, fondé sur des actions de prévention, d’accompagnement et de 
soutien aux personnes touchées par le cancer. 
La gestion de l’association est désintéressée : les dirigeants exercent leurs fonctions à titre 
bénévole et aucun bénéfice n’est distribué. Les excédents éventuels sont intégralement 
réinvestis dans la réalisation de l’objet social. 
 
2. Activité de l’association 
Au cours de l’exercice 2025, l’association a poursuivi et développé ses missions d’intérêt 
général autour de : 

• La prévention et l’information du public, 
• L’accompagnement des personnes malades et de leurs proches, 
• L’organisation d’ateliers de bien-être et de soutien 
• La mise en œuvre de manifestations solidaires et d’actions de sensibilisation 

 
3. Événements marquants de l’exercice 
L’exercice 2025 a notamment été marqué par : 

• Le succès des événements emblématiques tels qu’Octobre Rose et le Raid Rose, 
• Une progression significative des dons et de la participation citoyenne, 
• La poursuite d’une politique de maîtrise des charges dans un souci d’efficacité et de bonne 

utilisation des fonds issus de la générosité du public. 
 
4. Situation financière et utilisation des ressources 
Les comptes de l’exercice 2025 font apparaître : 

• Un résultat excédentaire de 50 770.16 €, 



Des produits pour un montant total de 216 752 €, en hausse de 24,8 % par rapport à 
l’exercice précédent 
 
Moteurs principaux 

• Octobre Rose :                              66 011 € (+10,8 %) dont versement : 
•      VRDR                           12 000€ 
•      Tunning Montmeyran     7 292€ 
•      AS sport Malissard         4 000€ 
•      CTH                              16 467€ 
•      Couleur chocolat             2 890€ 
•      ASS sportive Granois      1 927€ 
• Raid Rose :                                   24 757 € 
• Cotisations + dons adhérents :   22 458 € 
• Dons clubs / associations :          13 978.08 € contre 5 845.35€ en 2024 
• Manifestations diverses :             7 427.85 € contre 3 687.17€ en 2024 
• Virée Hugo :                                15 963 € (nouvelle manifestation) 
•  Loto                                               9 570 € contre 8 346€ en 2024 

 
Une subvention de l’ARS de 7.500,00 € a été perçue dans le cadre de l’après-cancer 
Cette évolution favorable repose principalement sur la réussite des actions de collecte et des 
manifestations solidaires (Octobre Rose, Raid Rose, Virées Hugo, événements locaux), ainsi 
que sur la fidélité des adhérents et donateurs 
Les ressources collectées ont été intégralement affectées au financement des missions sociales 
de l’association, dans le respect de son objet statutaire. 
 
Charges : en baisse maîtrisée 

• Charges totales : 165 981 € soit -9.29% par rapport à 2024 
Points notables : 

• Baisse importante de certains honoraires (sophrologie, réflexologie, APA) 
• Masse salariale globalement stable 
• Prime Macron (4 000 €) : charge ponctuelle 
• DONS (7 586,90 €) : gants réfrigérants pour 390,50 € et 3 casques de réalité virtuelle ont été 

offerts à l’Hôpital de ROMANS en service Oncologie 
!" Bonne maîtrise des dépenses, sans remise en cause des actions principales. 

• Les frais de déplacements et défraiements sont abandonnés par les bénévoles au profit de 
l’association, justificatifs dûment annexés et visés par Madame la Présidente.  
 
5.Trésorerie : très bon point fort 
Trésorerie totale :   150 049 € (contre 97 869€ en 2024 soit + 53%) 

• Livret Bleu :                   141 714 € 
• Compte courant + caisse :  8 334 € 

 
L’association dispose d’une excellente liquidité, offrant : 

• Sécurité financière, 
• Capacité à anticiper des projets, 
• Marge de manœuvre en cas de baisse de recettes. 

 



6. Les capitaux propres demeurent positifs (101 994 €), conséquence des bénéfices 
cumulés des exercices antérieurs. 

7. Affection du résultat 
Il est proposé à l’Assemblée Générale d’affecter l’excédent de l’exercice, soit 50 770.16 €, 
au report à nouveau, conformément au principe de non-lucrativité, afin de contribuer au 
renforcement de la situation financière de l’association. 
 
8. Perspectives et continuité d’exploitation 
Pour les exercices à venir, l’association entend : 

• Poursuivre ses missions d’intérêt général au bénéfice des publics accompagnés, 
• Consolider la récurrence des ressources issues de la générosité du public, 
• Maintenir une gestion rigoureuse, transparente et conforme aux exigences liées à la 

reconnaissance d’intérêt général. 
 
Le bureau estime que la situation financière de l’association permet d’assurer la continuité de 
l’exploitation, sous réserve de la poursuite de la dynamique positive engagée. 
 
9. Conclusion 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, nous demandons aux membres présents à 
l’Assemblée Générale d’approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, à 
donner quitus aux administrateurs pour leur gestion et à valider l’affectation du résultat 
proposée par la cinquième résolution. 
 

Fait à ROMANS le 24 février 2026 

 

Dominique BONNAND 

 


